
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture et de
l'alimentation

AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL CONCLU DANS LE CADRE DU
CNIPT

L'accord interprofessionnel conclu dans le cadre du Comité national interprofessionnel de la pomme de terre
(CNIPT) le  28 mai  2019 et  relatif  à  la  justification de l'allégation culinaire « frite » seule  ou associée à
d'autres allégations culinaires sur les lots de pommes de terre de conservation, a fait l'objet d'une extension
pour les campagnes 2019/2020 à 2021/2022 par  arrêté interministériel du 13 décembre 2019, publié au
Journal officiel de la République française le 26 décembre 2019 (AGRT1931325A)

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000039668124
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